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Editorial

Profitez de l'occasion!
Les Suisses de l'étranger vont enfin obtenir ce

qu 'ils demandaient depuis longtemps: une
assurance-maladie avantageuse lorsqu'ils rentrent
définitivement au pays ou bien lorsqu'ils n'y
séjournent que quelques jours ou quelques
semaines.
De nombreux Suisses de l'étranger se
plaignaient jusqu 'à présent qu 'à leur retour définitif
au pays, l'adhésion à une caisse-maladie suisse

était presque hors de prix, surtout pour les moins jeunes d'entre eux.
Même les conventions sur la sécurité sociale, que la Suisse a conclues
avec de nombreuxpays, nepouvaient combler cette lacune dans notre
système de sécurité sociale.
Or tout va changer à partir du 1erjanvier 1988! La coopérative Fonds
de solidarité des Suisses de l'étranger a pour tâche, depuis plus de
trente ans, de fournir à nos concitoyens de l'étranger qui ont perdu
leurs moyens d'existence à la suite d'événements politiques, une aide
matérielle pour leur permettre de reprendre pied. De plus, les coopé-
rateurs bénéficient de possibilités avantageuses et sûres de faire des
économies en Suisse.
Le Fonds de solidarité a maintenant trouvé une solution permettant
de répondre au vœu exprimé depuis longtemps par les Suisses de
l'étranger de disposer de meilleures possibilités pour adhérer à notre
système d'assurance-maladie. Nous avons trouvé un partenaire idéal
pour ce faire: la caisse-maladie Grûtli.
A l'occasion du Congrès des Suisses de l'étranger qui s'est tenu à
Weinfelden/TG le 22 août 1987, le président du Fonds de solidarité,
M. Hans J. Halbheer et le directeur du Grûtli Suisse, M. Rudolf
Brû/hart, ont signé une convention d'une grande importance pour la
sécurité sociale des Suisses de l'étranger. Aux termes de cette convention

nos compatriotes de l'étranger ont la possibilité de s'affilier au
Grûtli à des conditions avantageuses, comme s'ils avaient toujours été
assurés en Suisse (voir annonce p. 10). Profitez donc, chers compatriotes,

de cette occasion qui n 'est offerte qu 'aux membres du Fonds
de solidarité et adhérez en même temps au Fonds de solidarité et à
cette nouvelle assurance.

Benito Invernizzi, directeur de la coopérative Fonds de solidarité des Suisses de l'étranger,
Gutenbergstrasse 6, CH-3011 Berne
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